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par caprice, ignorance on même de bonne foi, lan-
cerait impunément des censures ou des excom-
munications contre les membres d'aucun corps,
d'aucune institution qu'il dèsapprouverait, et
parceque ceux contre lesquels, il aurait ainsi fui-
miné ses censures ou ses excommunications au-
raient trop de bon sens et trop de respect pour
eux-mêmes, que d'en tenir compte et de s-'yso-
mettre; de suite, PEveque les classerait parmi les
pécheurs publics, leur refuseraitles sacremens, et
aurait la prétention de leur refuser la sépulture
ecclésiastique. Où en serions nos! mais rassu-
rons nous, nous vivons sous l'égide des lois, pro-
tégés par la constitution Britanniqueet sur le sol
de l'Amérique. Sans ces moyens de protec-
tion, personne ne serait en sureté. Le sort de Gui-
bord catholique et honête homme, serait celui de
bien d'autres.

Plaignez vous A l'Evêque, nous dit la défense,
delPEvêque allez A l'Archevêque, et de PArche-
vêque au Pape ! Certes, si on est sous le coup des
censures de PEvêque, comme l'étaient les Parois-
siens de Chateatguay, avec le refus des sacremens
d la vie, à la mort; on comme les filles et les fem-
mes de Beauharnois, qui pensalent,avec assez de
raison, que ni l'Evêque ni les prêtres, n'ont d'af-
faire à se mêler du jupon des femmes, et qu'il en
soit de leur appel à Ron2ýe, comme de celui de plu-
sieurs membres de l'Instut, y compris Guibord,
qu'on tienne l'appel en délibéré sans le décider,
ilfaudra mourirsanssacrementsetêtre privé de la
sépulture ecclésiastique, selon i'opinion de M.
l'Aministrateur Truteau, qui nous t gravement
dans sa déposition, que la privation des sacre-
ments, entraine la privation de la sépulture ecclé-
slastique,qu'il ne manque p d'appliquer à Gui-
bord, "par ue, dit-il, slon continue à être
membre de l'Institut V'on est privé de la partici-
pation aux sacrements, ce qui entraine la priva-
tion de la sépulture eccléiastique." On peut ima-
giner où nous conduiraient de pareilies préten-
tions de la part de PEveque et de son clergé au-
quel il ordonnerait de les faire prévaloir!

,Uannuaire est à L'Indez, autre moyen !..
Mals comment savons-nous cela? On ne sait

pas même, Al'Evéché, ce que comprend cet Index,
témoin la franche réponse de M. L'Administra-
teur qui dit n'avoir jamais vula liste des livres qui
sont à L'Indez et qu'il ne sait pas même, si cette
liste se trouve à l'Evêché.

Mais bien qu'il soit évident qu'il n'y a en cette
cause, aucune preuve juridique de l'existence de
l'index, et du fait allégué, que l'annuaire de 1868
de l'Institut Canadien soit à l'Index, admettons

urle moment qu'en effet, comme le dit M.
ssaulles,dans son témoignage,que cet annuaire

soit & l'index, qu'est ce que cela prouverait, sinon
qu'il y est en bonne compagnie; car Pothier,
Montesquien, Fénélon, et des centaines d'autres,
y compris des Evêques, y ont été Inscrits. En sorte
que les étudiants, les avocats, les juges seraient
excommuniés, ou sous le coup de censures ecclési-
astiques, s'lls s'avisaient de lire ces ouv es,
sans la permission del'Evêque, ou du Curé. Mais
Il arrivera, en nombre d'occasions que le Curé,
qui n'a jamais vu le catalogue des livres qui sont
à l'Indez, et qui n'en sait pas plus long la-dessus
que ce nous endit M. l'Administrateur qui ignore
même, si ce catalogue est à l'Evéché, aura une
tache assez difficile a remplir lorsqu'on le consul-
tera. Que fera-t-I, surtout si l'Evêque de ce
diocèse est à Rome, consult3ra-t-ilM. l'Adminis-
trateur, mais Il n'en sait pas plus que le Cure,
d'après sonpropre aveu! L étudian, l'avocat, le
juge, danle doute auraient às'abstenir de lire ces
ouvrages! Ridice prétention, ridicule position!

Et voici, dans cette cause, que l'Annuaire de
l'Institut est une des pièces du dossier! Le Juge
est tenu de lire toutes les pièces du dossier. Faut-
Il que le juge suspende son délibéré et obtienne du
Grand vinaire qui dit n'avoir jamais lu cet An-
nuairela permission de le lire? Je marrête, jepou ceux qui émettentd lerougis ucexqi nmttende pareilles préten-
tions! I-Ren est sans doute qui doivent, s'is sont
conséquents avec eux-mêmes, r er le juge
commeexcommuniél!Quantêmojetseraisplutôt
prêt de dire, que si aucune autorité ecclésiastique
agissait sous ce prétexte, l'excommunication ou
du moins la censure ecclésiastique, retomberait
sur elle, pour avoir violé les canons.

Il y a dans les dénonciations lancées par l'Eve-
que de Montréal, surtout dans sa lettre pastorale
du 30 avril 1858, quelque chose de bien étrange:

"Celui qui ura ou gardera des livres défendus,
pour quelque autre cause outre le péché mortel
dont il se rend coupable, il sera puni sévèrement,
au jugement de l'vêque."

L'Evêque ajoute :
" Que si bélasils venaient à s'oplniàtrer dans la

mauvaise vole qu'ils ont choisie (c'est-à-dire per-
sister A demeurer membres de l'institut Cana-
dien) ils encourraient des peines terribles, et qui
auraient les plus déplorables résultats."

Quelles sont ces peines terribles qui auraient les
plus déplorables résultats? Les voici:-

" En effet, continue Sa Grandeur, il s'ensuive.
rait qu'aucun catholique ne pourrait plus appàr-
tenir à cet Institut, que personne ne pourrait
plus lire les livres de sa bibliothèque, et qu'aucun
ne pourrait à l'avenir assister à ses séances, ni
aller écouter ses lectures."

Assurément Monseigneur ne se doutait pas en
écrivant ces lignes, que tous les membres de l'In-
stitut feraient écho à sa prédiction, car chacun
d'eux regarderait "comme de bien déplorables ré-
"sultatsde ne pouvoir plus lire les livresde la Bi-
"bliothèque de, ne pouvoir assisterauxséances, ni
aller écouter les lectures." Si ce serait un si déplo-
rable résultat que d'être privé de tout cela, ces
choses là ont donc du prix,tet quel mal y-a-t-il
donc de participer à de tels avantages ?

On ne pourrait plus lire les livres de la Biblio-
thèque de l'Iustitut, pas même les bons! Mais
les bons seraient-ils par hazard, à l'Indez? Qu'en
savons nous? Le Grand Vicaire Administrateur
du Diocèse lui-même ne connait pas l'Indez; il
ne l'a jamais vu! Cet JIndex, s'il est à l'Evéché,
est-il sous cadenas? Il est plus raisonnable de
présumer qu'il n'est pas à l'Evêche. Quel singu-
lier état de choses!

Encore si à l'Evêché, on se bornait A Interdire
aux Catholiques seuls la lecture des livres de la
bibliothèque de l'Institut Canadien, mals on ré-
clame juridiction même sur la conscience des
Protestants!

Je considère, dit M.l'Administrateur dans son
témoignage, que le corps entier de l'institut était
tenu de se conformer aux exigences de l'Egllse,
sans tenir compte si ces personnes sont Catholi-
ques ou Protestantes."

Mais M. le Grand Vicaire Truteau prétend il
que la Congrégation de l'Index, l'Evêque, un Curé
ou Prêtre quelconque, sont l'Eglise ?

Au reste, Sa Grandeur, au for intérieur, à la
confession, peut agir à cet égard comme sa cons-
cience lelui dicte. iLes Grands Vicaires et les prè-
tres en peuvent faire autant; les autorités civiles
n'ont rien à y voir. Mais ni l'Eveque, ni qui que
ce soit n'a le droit, au moyen de l'Inde, de por-
ter la plus légère atteinte A l'exercice public, libre
des droits que la loi a conférés aux membres de
l'Institut Canadien.

Laissons là l'Index, et examinons une partie de
la cause, dont je n'ai pas encore parlé. Les Defen-
deurs tout en prétendant avoir offert et conti-
nuant d'offrir la sépulture civile, et se déclarant
prêts de l'accorder, la qualifient en la soumet-
tant aux exigences imposées par l'autorité ecclé-
siastique. C'est toujours l'autorité ecclésiastique
que t'on invoque qu'on mêle à tout, et qu'on ten-
te de faire prévaloir sur l'autorité de l'Etat. Tou-
jours confusion des deux idées, religieuse et civi-
le. Cette sépulture que vous offrez, n'est donc
pas purement la sépulture civile, puisque vous
prétendez avoir le droit de repousser le cadavre
du cimetière, et le mettre en dehors de la clôture
de séparation, plantée par l'autorité civile plet
du tout, mais bleu par l'autorité ecclésiastique,
c'est-à-dire la voirie, ce qui veut dire, comme le
comporte le dicton vulgaire "enterré6; comme un
chien dans le cimetière des pendus." Mals réflé-
chissez donc un peu! Le cimetière dont. vous, les
Défendeurs, êtes comme vous le dites avec vérité,
les administrateus a été acheté pour y enterrer
les catholiques de-la paroisse de Montral, qui
sont tous co-propriétaires de ce ter et QUI'ont
le droit d'y ètre enterrés tout aussi logmps
qu'ils sont catholiques, et qu'il n'y a A cel aucun
empêchement valable et légitime, comme dans
le cas de Guibord, cela est établi. SI vous êtes en


